
CONTRAT DE LOCATION
LES FERMES DE PINPIN

☐ L'ÉTABLE ( 6 personnes maximum )

☐ LA GRANGE À FOIN ( 7 personnes maximum )

☐ LA FERMETTE ( 2 personnes maximum
Nom : ...................................................................................

Prénom : ...................................................................................

Email : ...................................................................................

Adresse : ...................................................................................

Téléphone : ...................................................................................

Date d’arrivée : ...................................................................................

Date de départ : ...................................................................................

Nombre d’adultes : ...................................................................................

Nombre d’enfants : ...................................................................................

Montant de la location : ...................................................................................

Cette location prendra effet dès réception :
- d’un exemplaire du présent contrat daté et signé avec la mention “lu et approuvé”!
- d’un chèque de .................................................... € en guise d’acompte au nom du propriétaire.!
- ou d’un virement bancaire.!
- Il restera la somme de ............................................................ € à payer le jour de l’arrivée.

TARIF COMPRENANT Le linge de lit, serviettes, drap de bains, chaussons, sèche cheveux.
Ménage en fin de séjour et bois pour la cheminée compris. Wifi gratuit

CONDITIONS ET RESERVATIONS Toute réservation ne sera considérée ferme et définitive qu’à
réception des arrhes par chèque ou virement bancaire à hauteur  de 40 % du montant total du
séjour. Le solde sera à régler le jour de l’arrivée. Règlement : espèces, chèque, virement
bancaire. Dépôt de garantie : chèque de 500€, rendu en fin de séjour après états des lieux. Les
arrivées se font à partir de 15h, les départs avant 11h. Les animaux ne sont pas admis. Les
« Ferme de Pinpin »   sont non fumeurs.

ANNULATIONS En cas d’annulation jusqu'à 1 mois de l'arrivée, les arrhes seront restituées dans
leur totalité, à moins d'un mois, elles seront acquises par le propriétaire à titre d’indemnité.
Pour toute interruption de séjour avant la date prévu de départ, le montant total du séjour sera
conservé, à titre d’indemnité.

Fait à …............................... Fait à ….....................................

Le …................................... Le …..........................................

LE PROPRIETAIRE : LE LOCATAIRE :
qui déclare avoir pris connaissance du descriptif du gite


